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des délibérations du Conseil Municipal
du 3 octobre 2022

----------
DELIBERATION N° 5

OBJET : ADMISSIONS EN NON VALEUR

L'an deux mille vingt deux, le trois octobre à dix-huit heures, les membres du Conseil Municipal des Sables
d'Olonne se sont réunis Salle du conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables
d'Olonne, suite à la convocation accompagnée d'une note de synthèse adressée le vingt sept septembre
deux mille vingt-deux (en application des dispositions des articles L.2121-12 et L.2121-13 du Code Général
des Collectivité Territoriales).

PRESENTS : BARRETEAU Jacques, BAUDUIN Michel, BLANCHARD Alain, BOURGET Anthony, BRANDET Claire,
BRICARD  Guy,  BRULARD  Elise,  CASSES  Jean-Eudes,  CHAPALAIN  Jean-Pierre,  CHEREAU  Donatien,
COTTENCEAU  Karine,  DEJEAN  Jean-François,  DELPIERRE  Christine,  DEVOIR  Robert,  GINO  Corine,  GUAY
Frédérique, HECHT Gérard,  HORDENNEAU Dominique,  JEGU Didier,  LADERRIERE Sophie,  LAINE Maryse,
LOPEZ  Sophie,  MAESTRIPIERI  Dominique,  MAUREL  Mauricette,  MONGELLAZ  Gérard,  MOREAU Yannick,
PARISET Lionel, PECHEUL Armel, PERON Loïc, RIVALLAND Bruno, ROUMANEIX Nadine, ROUSSEAU Lucette,
ROZO-LUCAS Orlane, SIX Jean-Yves, VRAIN Isabelle, VRIGNON Francine, YOU Michel, MEZIERE Alexandre.

ABSENTS EXCUSES : CHENECHAUD Nicolas donne pouvoir à BLANCHARD Alain, COMPARAT Annie donne
pouvoir  à  MONGELLAZ  Gérard,  HERBRETEAU  Jennifer  donne  pouvoir  à  CHEREAU  Donatien,  PINEAU
Florence donne pouvoir à ROUSSEAU Lucette, DAVESNE Daniel donne pouvoir à CHAPALAIN Jean-Pierre.

ABSENTS : DARMEY Alain, POTTIER Caroline.

----------

En application des dispositions de l'article L.2121-5 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Madame Frédérique GUAY a été nommée pour remplir les fonctions de secrétaire.

----------

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 45
Nombre de présents : 38
Nombre de votants : 43
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du 3 octobre 2022
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DELIBERATION N° 5

OBJET : ADMISSIONS EN NON VALEUR

En  comptabilité  publique,  la  Ville  (ordonnateur)  émet  des  titres  de  recettes,  que  le  Trésor  Public
(comptable) est chargé d’encaisser.

Il arrive cependant, malgré les poursuites engagées par le Trésor Public, que certaines recettes ne puissent
pas être recouvrées.

Le Trésor Public a informé la Ville que certains titres émis sur les exercices 2015 à 2021 n’ont pas pu être
recouvrés pour différents motifs  (clôture pour insuffisance d’actif, poursuite sans effet, reste à recouvrer
inférieur  au  seuil  de  poursuite,  surendettement,  procès-verbal  de  carence,  n’habite  pas  à  l’adresse
indiquée et demande de renseignement négative).

Ces titres, pour un montant global de 10 880,31 € se répartissent de la façon suivante :
 7 445,36 € pour des admissions en non valeur pour des titres des 2015 à 2021 émis sur le budget

principal de la Ville des Sables d’Olonne dont les débiteurs sont à 88,07 % des particuliers (factures
de restauration scolaire, centre aéré, garderie),

 3 434,95 €  pour  des  créances  éteintes  du  budget  principal  de  la  Ville  des  Sables  d’Olonne
concernant des débiteurs surendettés ou en clôture pour insuffisance d’actif.

Considérant que les sommes dont il s’agit ne sont pas susceptibles de recouvrement et que le receveur
municipal justifie des poursuites exercées, sans résultat, ou de l’impossibilité d’en exercer utilement de
nouvelles, il est proposé d’admettre ces titres en pertes sur créances irrécouvrables et en admission en non
valeur en application des articles L.1617-5 et R. 1617-24 du Code Général des Collectivités Territoriales.

* * *

Après avis favorable de la Commission Solidarité, finances et personnel, réunie le 16 septembre 2022,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

-  D’ADMETTRE  en  pertes  sur  créances  irrécouvrables  sur  le  budget  principal  de  la  Ville  des  Sables
d’Olonne pour l’exercice 2022 :

 la  somme de 7 445,36 €  au  titre  des  créances  admises  en  non valeur  (nature  comptable
6541),

 la somme de 3 434,95 € au titre des créances éteintes (nature comptable 6542).

2/3
MAIRIE DES SABLES D’OLONNE – CS 21842 – 21 Place du Poilu de France 85118 LES SABLES D’OLONNE CEDEX -Tel : 02 51 23 16 00

www.lessablesdolonne.fr



 

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne
Les jour, mois et an susdits

Pour extrait conforme

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 07/10/2022
Qualité : Maire des Sables d'Olonne 

Maire des Sables d'Olonne

Nb : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être saisi par voie de recours formé contre une délibération
du conseil municipal dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale,
cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui commencera à courir soit :
• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce délai.
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Pièces irrécouvrables des collectivités et établissements locaux
Arrêtées à la date du 0810912022

Numéro de la liste : 5290580512

Le comptable public soussigné expose qu'it n'a pu procéder au recouvrement des pièces portées sur l'état
ci-après,en raison des motifs énoncés.

Il demande, en conséquencc, I'admission en non-valeurs de ces pièces pour le montant total de :

L52 5 18 Euro(s)
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CREANCES ETEINTES ( c/ 654-2) -  2022 -  17000

EXERCICE PIÈCE N° NATURE RECETTE NOM MONTANT MOTIF

2019 TITRE  T-1641 ALA ENERGY 14,82 O

2021 TITRE  T-1944 GAUDIN AURORE 832,31 N

2022 TITRE  T-257 GAUDIN AURORE 369,89 N

2022 TITRE  T-1790 GAUDIN AURORE 107,04 N

2022 TITRE  T-1791 GAUDIN AURORE 414,08 N

2022 TITRE  T-1792 GAUDIN AURORE 100,34 N

2022 TITRE  T-1793 GAUDIN AURORE 147,52 N

2022 TITRE  T-1794 GAUDIN AURORE 75,94 N

2022 TITRE  T-1795 GAUDIN AURORE 81,26 N

2022 TITRE  T-1796 GAUDIN AURORE 45,22 N

2022 TITRE  T-1797 GAUDIN AURORE 106,95 N

2022 TITRE  T-1798 GAUDIN AURORE 70,78 N

CATÉGORIE 
JURIDIQUE

PROCÉDURE 
COLLECTIVE (O/N)

taxe s/electricite 1er trimestre 2019 lso cf 
mandat n? 5546

PERSONNE 
MORALE DE 
DROIT PRIVÉ

CLÔTURE POUR INSUFFISANCE D'ACTIF – 
TRIBUNAL DE COMMERCE DE LYON – 
JUGEMENT DU 05/10/2021

du 06/07/2020 au 31/07/2020 gaudin 
aurore alsh vacances 1x18966

PERSONNE 
PHYSIQUE

SURENDETTEMENT – PROCÉDURE DE 
RÉTABLISSEMENT PERSONNEL SANS 
LIQUIDATION JUDICIAIRE DU 30/06/2022

du 22/02/2021 au 05/03/2021 gaudin 
aurore alsh vacances 1x15520

PERSONNE 
PHYSIQUE

SURENDETTEMENT – PROCÉDURE DE 
RÉTABLISSEMENT PERSONNEL SANS 
LIQUIDATION JUDICIAIRE DU 30/06/2022

fact n?90360 aslh du 07/07 au 31/07/21 
abbassi gaudin leila et maryam

PERSONNE 
PHYSIQUE

SURENDETTEMENT – PROCÉDURE DE 
RÉTABLISSEMENT PERSONNEL SANS 
LIQUIDATION JUDICIAIRE DU 30/06/2022

fact n?91206 aslh du 01/08 au 01/09/21 
abbassi gaudin leila et maryam et 

schneider tony

PERSONNE 
PHYSIQUE

SURENDETTEMENT – PROCÉDURE DE 
RÉTABLISSEMENT PERSONNEL SANS 
LIQUIDATION JUDICIAIRE DU 30/06/2022

fact n?92105 acc periscolaire du 02/09 au 
30/09//21 abbassi gaudin leila et maryam

PERSONNE 
PHYSIQUE

SURENDETTEMENT – PROCÉDURE DE 
RÉTABLISSEMENT PERSONNEL SANS 
LIQUIDATION JUDICIAIRE DU 25/03/2021

fact n?94136 rest. scolaire (-ded ccas) du 
01/10 au 05/11/21abbassi gaudin leila et 

maryam

PERSONNE 
PHYSIQUE

SURENDETTEMENT – PROCÉDURE DE 
RÉTABLISSEMENT PERSONNEL SANS 
LIQUIDATION JUDICIAIRE DU 25/03/2021

fact n?96151 rest. scolaire (-ded ccas) du 
01/11 au 30/11/21abbassi gaudin leila et 

maryam

PERSONNE 
PHYSIQUE

SURENDETTEMENT – PROCÉDURE DE 
RÉTABLISSEMENT PERSONNEL SANS 
LIQUIDATION JUDICIAIRE DU 25/03/2021

fact n?97776 rest. scolaire du 01/12 au 
31/12/21 abbassi gaudin leila et maryam

PERSONNE 
PHYSIQUE

SURENDETTEMENT – PROCÉDURE DE 
RÉTABLISSEMENT PERSONNEL SANS 
LIQUIDATION JUDICIAIRE DU 25/03/2021

fact n?99524 accueil periscolaire du 01/01 
au 31/01/22 abbassi gaudin leila et maryam

PERSONNE 
PHYSIQUE

SURENDETTEMENT – PROCÉDURE DE 
RÉTABLISSEMENT PERSONNEL SANS 
LIQUIDATION JUDICIAIRE DU 25/03/2021

fact n?102826 rest. scolaire (-ded ccas) du 
1/02 au 28/02/22abbassi gaudin leila et 

maryam

PERSONNE 
PHYSIQUE

SURENDETTEMENT – PROCÉDURE DE 
RÉTABLISSEMENT PERSONNEL SANS 
LIQUIDATION JUDICIAIRE DU 25/03/2021

fact n?104862 rest. scolaire (-ded ccas) du 
1/03 au 31/03/22abbassi gaudin leila et 

maryam

PERSONNE 
PHYSIQUE

SURENDETTEMENT – PROCÉDURE DE 
RÉTABLISSEMENT PERSONNEL SANS 
LIQUIDATION JUDICIAIRE DU 25/03/2021
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2022  T-1799 SACHET SHAUNA 121,84 N

2022  T-400 SACHET SHAUNA 91,45 N

2022  T-2287 SACHET SHAUNA 61,73 N

2021  T-2093 SPECIEL MARIE 156,93 N

2022  T-408 SPECIEL MARIE 420,21 N

2022 TITRE  T-2295 SPECIEL MARIE 216,64 N

TOTAL

fact n?108222 rest. scolaire (-ded ccas) du 
1/04 au 30/04/22abbassi gaudin leila et 

maryam

PERSONNE 
PHYSIQUE

SURENDETTEMENT – PROCÉDURE DE 
RÉTABLISSEMENT PERSONNEL SANS 
LIQUIDATION JUDICIAIRE DU 11/08/2022

du 01/05/2021 au 31/05/2021 sachet 
shauna restauration scolaire 1x3835

PERSONNE 
PHYSIQUE

SURENDETTEMENT – PROCÉDURE DE 
RÉTABLISSEMENT PERSONNEL SANS 
LIQUIDATION JUDICIAIRE DU 11/08/2022

du 02/09/2021 au 30/09/2021 sachet 
shauna restauration scolaire 1x4214

PERSONNE 
PHYSIQUE

SURENDETTEMENT – PROCÉDURE DE 
RÉTABLISSEMENT PERSONNEL SANS 
LIQUIDATION JUDICIAIRE DU 11/08/2022

du 01/09/2020 au 30/09/2020 speciel marie 
restauration scolaire 1x7080

PERSONNE 
PHYSIQUE

SURENDETTEMENT – PROCÉDURE DE 
RÉTABLISSEMENT PERSONNEL SANS 
LIQUIDATION JUDICIAIRE DU 24/02/2022

du 01/01/2021 au 31/01/2021 speciel marie 
restauration scolaire 1x6195

PERSONNE 
PHYSIQUE

SURENDETTEMENT – PROCÉDURE DE 
RÉTABLISSEMENT PERSONNEL SANS 
LIQUIDATION JUDICIAIRE DU 24/02/2022

du 02/09/2021 au 30/09/2021 speciel marie 
restauration scolaire 1x7826

PERSONNE 
PHYSIQUE

SURENDETTEMENT – PROCÉDURE DE 
RÉTABLISSEMENT PERSONNEL SANS 
LIQUIDATION JUDICIAIRE DU 24/02/2022

3 434,95 €


